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PROPOSITION l~DIFIEE D•UN 

REGLE~ilENT (GEE) DU CONSEIL 

portant 

dispositionscomplementaires pour 

le financemen~ 

de la politique agrioole commune 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique europeenne et notam

ment ses articles 43, 200 paragraphe 3 et 209, 

vu la proposition de la Commission, . . 

vu l'avis du Parlement european, 

Considerant ~ue l'article 2 paragraphe 2 du reglement n 6 25 de 1962( 1) 

a prevu le regime definitif du financement,de la politique agricole 

~mmune; que ce regime ne pouv~nt_ entrer en vigueur le 1e~ janvier 

1970, il convient d 1 assurer la oo~tinui te de :financement en prorogeant 

d'un an le regime defini aux articles 3 a 8 de ce reglement et preci

se c!ans le reglement n° 17/64/CEE du Conseil (2), du 5 fevrier 196~-, 
relatif aux conditions du concours du Fonds european d'orientation et 

de garantie agricola, modifie en dernier lieu par le reglement (CEE) 

n° 1892/68(3) ainsi que dans le reglement n° 130/66/CEE(4) relatif au 

financement de la poli tique agr.icole commune et dans le rilglement fi-
. (5) 

nancier ~oneernant le F.E.O.G.A. (64/127/CEE) , modifie par le regle-

ment financier (67/640/CEE)(6); 

... / ... 
(1) J.O. no 30 du 20.4.1962 p. 991/62 

(2) J.O. no 34 du 27.2.1964 p. 596/64 

(3) J.o. no L 289 du 29.11.1968 p. 1 
(4) J.O. no 165 du 21.9.1966 p. 2965/66 

(5) J .o. no 34 du 27.2.1964 p. 599/64 
(6) J·.o·. n°.258 du 25.10.1967 p. 258/11 



- 2-

Conside)~an t qu 1 en vue de facili ter le passage de la periode de compta

ailisation actuelle du Fonds a l'exercice budgetaire qui coincide avec 

1 1 annee civile, il convient de :cemplacer la pericde de c(-,mptabilisativn 

par une periode correspondant a 1 1annee civile; 

Considerant que les dispositions actuellement en vigueur ne definissent 

pas t<utes les modalites relatives au financement des depenses du 

deuxieme semestre 1969, ~t qu 1il est opportun de creer une periode de 

comptabilisation particuliere pour ce semestre et d'en preciser les 

consequences budgetaires, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEHENT : 

Art.!.£l..e_J2.remier 

Pa.v cH)rogation a 1 1 article 4 paragraphe 1 deuxieme alinea du 

reglement fine.ncier concernant le Fonds, il est institue une periQde 

de compta~ilisation 11 deuxieme semestre 1969n f:i.Ui s 1 etend du 1er juillet 

au 31 decembre 1969. 

Article 2 

Les dispositi~ns suivantes sent ajouteeR apres 1 1article 9 

paragraphe 2 du reglement no 17/64/CEE~ 

"2 bis Pour la periode de comptabilisation t:deuxieme semestre 196911 , 

les Etats membres presentent a la C~mmission : 

a) Avant le 1er avril 1970, une demande d 1 acompte a valeir sur les de

penses eligibles au Fonds, section garantie, au titre du deuxie.me 

semestre 1969; 

e) Avant le 1er fevrier 1971 une demande de remboursement pour ies depenses 

~li::sHlles au. Fonds, section go.rmJ.tie, nil ti tr~ du c~tte periodi:i de couptabilj -· 
so.tion" 6 

.. _ ./ ... 
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Art:iale 3 

Les dispositions suivantes sont ajouteee a l'artiole 10 du 

reglement n° 17/64/CEE : 

"5 bis, Pour la peri_csde de comptabilisation "deuxieme semestre 1969", 

la Commission decide, sur la base des demandes prevues a l'article 9 
paragraphe 2 ~is : 

a) Avant le 31 juillet 1970, d'un acompte sur le concours du Fonds 

egal a 75 % des depenses pouvant etre prises en consideration au 

titre de cette periode; 

;) Avant le 20 decembre 1971, du concours du Fonds, apres consultati~n 

du Comite du Fonds". 

Article 4 

L'alinea suivant est ajoute a 1 1article 5 parag~aphe 2 du 

reglement nQ 25 : 

"Pour la pefiode de ccmptabilisation "deuxieme semestre 196·:)tt, la 

contribution d.u Fonds aux depenses eligi'!!!les en vertu de 1 f ;:;r· .i:C'1.9 3 
paragraphe 1 sous d)~. etablie ~o~fo,~mement au premier al:'.;~{>~ .. r:e peut 

pas·· depasser un montant de 142,5 millions d'unites de corr,p.;e ... 

II. ANNEE 1970 

Article 5 

Les articles 3 a 8 du reglement n° 25, ainsi que les dlspo

s,!tions du r~g~emen't; ne. 17/64/CEE, du reglement n° 130/Gt.,/r;-sE et c:u 

reglement financier concernant le F.E.O.G.·A. (64/127/CEE), demeu4·e:nt 

d t appliGation pour le financement de la poli tique a.r··icolE- commu'"'.e 

jusqu'a~ 31 decembre 1970, pout autant que ces dispositions ne soient 

pas modifiees par.les articles suivants. 

. .. ; ... 
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Artic,le 6 

La periode de comptabilisation defiRie a 1 1article 4 paragra

phe 1 deuxieme alinea d~t reglement financier cone ernant le Fonds est 

remplacee pour 1 1 annee 1970, par une periode correspondant a 1 1annee 

civile. 

Article,? -
Les dispositions suivantes sont ajoutees apres l'article 9 

paragraphe 2 du reglement nG 17/64/CEE : 

112ter Pour 1 1annee 1970, les Etats membres presentent ala Commission 

a) Avant le 1er octobre 1970, une demande d 1 acompte a valoir sur les 

depenses eligibles au Fonds, section garantie, au titre du premier 

semestre; 

8) Avant le 1er avril 1971, une demande d 1 acompte a valoir sur les 

depenses eligibles au Fonds, section garantie 1 au titre du deuxieme 

semestre; 

c) Avant le 1er fevrier 1972, une demande de rembo.ursement pour les 

depenses eligibles au Fonds, section garantie, au titre de 1 1en

semble de l'anneen. 

Les dispositions suivantes sont ajnutees a 1 1 article 10 du 

reglement n° 17/64/CEE : 

"5ter Pour 1 1 annee 1970, la Commission decide, sur la base des de-

mandes prevues a l'article 9.paragraphe 2ter : 

a) Avant le 20 decembre 1970 et le 31 juillet 1971, d 1un acompte sur 

le concours du Fonds egal a 75 % des depenses pouvant Eltr~· prises 

en consideration, respectivemerit au titre du premier et du deuxie

me semestre de cette annee; 

... / ... 
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t: \ A\·an+ le )1 octol.Le 1972 du concours du Fonds, apres consul tat1.on 

du Ccm:i.te d.u F·~mds". 

Ard.cle 9 
·-""'"""..._._~ 

Les :!J sposi+.i.ons SlliYantes s~nt ajCIU.tees a 1 1 article 4 pa

..... ~~T."aphP 1 p~em1er alinea du reglement f:tnancie:t" concernant le Fonds 1 

ttPour le deuxieme semestre 1969 et pour l'annee 1970 : 

- les credits afferents aux depenses elig:l.bles au titre de la secticn 

garantie sont inscrits au budget de 1 1 exer·cice 1970; 

les cred1ts de la section orientaticn sent inscrits au hudget de 

1 1 exercice 1971." 

Le present reglcment est Gbligatcire dans tous sea elements 

et di~ectement applicable dans taut Etat membre. 

Fait a Bruxelles Pour le Conseil 

Le President 






